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Liberté « Égalité » Praternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME

Secrétariat Général

ÊTÉ É © .
Direction des Relations avec les ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 14 À 065

CollectivitésTerritoriales et de Enregistrementde la société METHADOUX ENERGIESpour une unité del'Environnement Le :
méthanisation et de combustion

Bureau des Affires Zone d’activité Atlanpare à Sainte-Soulle.

Environnementales

La Préfête de la Charente-Maritime,
r Officier de la Légion.d’honneur,

1 9 H A! 2014 Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code del'environnement,en particuliersesarticles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.$12-46-30 ;

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2010-2015 du bassin Loire Bretagne, le plan de prévention de
gestion des déchets non dangereux (PDPGND du département de la Charente-Maritime, le plan régional de réduction et d'élimination des
déchets dangereux (PRREDD) et les programmes d'actions pour la protection des eaux contre la pollution (départemental, régional et
national) ;

Vul'arrêté ministériel du 12 août 2010 relatifaux prescriptions générales applicables aux installations classées de méthanisationrelevant du
régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2781-1 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement ainsi que l’arrêté du 08 décembre 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de
l'enregistrementau titre dela rubrique n° 2910-C dela nomenclature des installationsclassées pour la protection de l’environnement;

Vula demande présentée en date du 24 juillet 2013 complété le 20 décembre 2013 parla société METHADOUX ENERGIESdontle siège
social est situé lieu-dit « les Gautronnes » — 17230 - VILLEDOUX pourl'enregistrement d'installations de méthanisation (rubrique 2781-1-
b de la nomenclature des installations classées) et de combustion (rubrique 2910-C de la nomenclature des installations classées) sur le
territoire de la commune de Sainte-Soulle à l'adresse suivante : Zone d'activité Atlanparc;

Vu le dossiertechnique annexé à la demande, notammentles plans du projet et les justifications de la conformité des installations projetées
aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés ;

Vu l'arrêté préfectoral du 14 janvier 2014 fixantlesjourset heures où le dossier d'enregistrement a puêtre consulté parle public :

Vu les observations du public recueillies entre le 03 février 2014 et le 03 mars 2014 ;

Vu les observations des conseils municipaux consultés entre le 03 février 2014 et le 18 mars 2014 ;

Vu l'avis du propriétaire surla proposition d'usage futur du site:

Vu l'avis du maire de Sainte-Soulle et du président de la communauté d'agglomération de La Rochelle sur la proposition d'usage futur du site

Vu le rapport du 9 avril 2014 del'inspection des installations classées ;

Considérant quela demande d'enregistrementjustifie du respect des prescriptions générales des arrêtés de prescriptions générales susvisés et
quele respect decelles-ci suffit à garantir la protection desintérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ;

Considérant que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitifde l'instaliation, dévoluà l'usage industriel;

Considérant quela sensibilité du milieu notamment la localisation dél'établissement en zone AUX (zone à urbaniser réservée aux activités
enliendirectavecla transformation ou la valorisation des produits ou déchets agricoles ou organiques, à usage agro industriel ou connexes
aux activités agricoles) ainsi que la compatibilité du projet avec les différents plans et programme du département ne justifie pas le
basculement en procédure autorisation :

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,
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TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE

ARTICLE1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION

Les installations de la société METHADOUX ENERGIES représentée par M. Christophe Babin dont le siège social est situé lieu-dit « les
Gautronnes »- 17230 - Villedoux,faisantl'objet de la demande susvisée du 20 décembre 2013, sont enregistrées.
Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Sainte-Soulle,à l'adresse Zone d'Activité Atlanparc (parcelle n°185 ZH),
Elles sont détaillées au tableau del'article 1.2.1 duprésentarrêté.

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, saufcas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en service dans le délai de
trois ans ou lorsquel'exploitation a été interrompue plus de deux années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement),

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEESPAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE
DES INSTALLATIONS CLASSEES

 

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation Capacité Classement

 

2781-1-b

Installations de méthanisation de déchets non dangereux ou matière
végétale brute, à l'exclusion des installations de méthanisation d'eaux
usées ou de boues d'épuration urbaines lorsqu'elles sont méthanisées sur
leursite de production. :
1. Méthanisation de matière végétale brute,effluents d'élevage, matières
stercoraires,  lactosérum et déchets végétaux d'industries
agroalimentaires :
b} La quantité de matières traitées étant supérieure ou égale à 30 t/j et
inférieure à 50 t/j

Méthanisation d’effluents
agricoleset végétaux 49,9 t/j

 

 2910-C-2  
Combustion à l'exclusion des installations visées par les rubriques 2770
et 2771.

C. Lorsquel'installation consomme exclusivement du biogaz provenant
d'installation classée sous la
rubrique 2781-1 et si la puissance thermique nominale de l'installation
est supérieure à 0,1 MW :
2. Lorsque le biogaz est produit par une seule installation soumise à
enregistrementau titre de a rubrique 2781-1  Chaudière biogaz  0,3 MW  
 

Régime : E (enregistrement)

ARTICLE 1.2.2, SITUATIONDE L’ETABLISSEMENT

Lesinstallations autorisées sont situées surles communes, parcelles et lieux-dits suivants :
 Commune Parcelles
 

Sainte-Soulle   185 ZH  
 

Lesinstallations mentionnées

à

l'article 1.2.1 du présentarrêté sont reportées avecleurs références sur un plan de situation de l'établissement
tenu à jouret teriu en permanence à la disposition de l'inspectiondes installations classées,

ARTICLE 1,3.1, CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données
techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, accompagnant sa demande du 20 décembre 2013.

Elles respectentles dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables visées à l’article 1.5.1 du présent arrêté.
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CHAPITRE 1,4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF

ARTICLE1.4.1, MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF

Aprèsl'arrêt définitifdes installations, le site est remis enétat suivantle descriptifde la demande d'enregistrement, pour un usage industriel,

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES

ARTICLE 1.5.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

S'appliquentà l'établissementles prescriptions des textes mentionnés ci-dessous :

arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 12 août 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées de méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2781-1 de la
nomenclature des installations classées pourla protectiondel'environnement ; ‘
arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 08 décembre 2011 relätif aux prescriptions générales applicables
aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2910-C de la nomenclature des installations
classées pourla protection de l’environnement.

 
“TITRE2. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS

ARTICLE 2.1. FRAIS

Lesfrais inhérents à l'application des prescriptions du présentarrêté sont à la charge de l’exploitant.

ARTICLE 2.2 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

En applicationde l’article LS14-6 du code de l’environnement le présentarrêté est soumis à un contentieux de pleinejuridiction.
Il peut être déféré auprès du Tribunal administratifde Poitiers :

1° Parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir dujouroù l'acte leur a été notifié ;
2°Par les tiers, personnes physiques ou morales,les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers
que le fonctionnement del'installation présente pourles intérêts visés à l'article L.511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication
ou de l'affichage de l'acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de six mois suivant la mise en activité de
l'instaliation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que
postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions
primitives ne sont pas recevables à déférerledit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE 2.3 PUBLICITE

Conformément aux dispositions de l’article R 512-46-24 du code de l'environnement, un extrait du présent arrêté énumérant les motifs et
considérants principaux qui ont fondé la décision ainsi queles prescriptions auxquellesl'installation est soumise est affiché à {a mairie de
Sainte-soulle pendant une durée minimum d’un mois et pourra y être consulté. Uncertificat d'affichage de l’accomplissement de cette
formalité sera dressé par les soins du maire. Il sera également affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de
l'exploitant. .
Le mêmeextrait est publié sur le site intemet de la Préfecture pour une durée identiqueet au recueildes actes administratifs.

Une copie del'arrêté d'enregistrement est adressée à chaque conseil municipal ayant été consulté.

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet, et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux, diffusés dans tout le
département de la Charente Maritime.

ARTICLE 2.4 EXÉCUTION

Le secrétaire général de la préfecture de Charente Maritime, la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
(DREAL) chargé del'inspection des installationsclassées et le maire de Sainte-Soulle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à
l'exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée à l’exploitant.

La Rochelle,le 1 9 MAI 2014

La préfète,

   

Béatrice ABOLLIVIER


